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 Commune de MONTBERT 

PAUSE MÉRIDIENNE 
 

Restaurant Scolaire – Impasse du Lacas 

 : 02.40.04.77.84 

@ : restaurant.scolaire@montbert.fr 

 Règlement intérieur 
 

Le restaurant scolaire propose un service de restauration préparé sur place par le personnel. Il est ouvert 

sur l’ensemble des périodes scolaires.  
 

 LE FONCTIONNEMENT : 
 

Le temps du midi débute à la fin du temps de classe jusqu’à l’ouverture des portes de l’établissement par 

les enseignants.  

- Pour l’école René Cassin : Maternelles au CP de 12h à 13h35 et du CE1 au CM2 de 12h15 à 13h50. 

- Pour l’école Saint-Joseph : Maternelles au CP de 12h à 13h20 et du CE1 au CM2 de 12h30 à 13h50. 
 

Il est demandé aux enfants de se munir d’un vêtement adapté à la météo.  
 

Les déplacements et les temps libres :  
 

Les enfants sont encadrés par le personnel lors des temps libres sur les cours des écoles et au restaurant 

scolaire.  
 

Tous les enfants sont accompagnés lors des trajets entre les établissements et le restaurant scolaire par le 

personnel municipal. Ces trajets peuvent s’effectuer à pied ou en car en fonction de l’organisation instaurée. 
 

Seuls les enfants ayant fourni une demande exceptionnelle pour raisons médicales auront l’autorisation 

d’effectuer un trajet en car, si celui-ci devait se faire à pied. Attention, ces demandes parentales ne sont 

acceptées qu’en cas d’incapacité physique pour l’enfant d’effectuer les déplacements à pied.  
 

Le service de restauration :  

Deux services de restauration sont organisés :  

- de la maternelle au CP : de 12h à 13h00  

- du CE1 au CM2 : 12h45 à 13h30 
 

Les enfants sont répartis en unité. Chaque unité est encadrée par un adulte. Cette personne veille au service 

des enfants et au bon déroulement du repas.  
 

Il est demandé aux enfants de goûter chaque plat et de respecter l’ensemble des règles de vie instauré au 

restaurant scolaire.  

 

 MODALITÉS D’INSCRIPTION ET CONDITIONS D’ADMISSION :  
 

Pour une 1ère inscription (Nouveaux arrivants sur la Commune ou rentrée en Petite Section), les parents 

doivent remplir impérativement l’imprimé « INSCRIPTION ET/OU RÉINSCRIPTION AU 

SERVICE ENFANCE », téléchargeable sur le site internet de la Commune : www.montbert.fr. 

Pour les nouveaux arrivants ou familles avec une 1ère rentrée scolaire, le dépôt de cet imprimé au secrétariat 

de la mairie permettra d’obtenir les identifiants donnant l’accès au Portail Famille. 
 

Il existe deux formules d’inscription : 
 

– L’abonnement 4 jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 

L’inscription sera faite automatiquement par la mairie sur le Portail Famille pour toute l’année 
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scolaire suivant les informations notées sur l’imprimé d’inscription et/ou de réinscription au 

service Enfance.  
 

– L’inscription occasionnelle : L’enfant fréquente le restaurant scolaire de façon ponctuelle. Il 

est obligatoire de réserver sur le Portail Famille 48 heures avant.  

 

 

 

 

 

 

Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je 

Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je 

Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je 

Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je 

Lu Ma Me Je Ve Sa Di Lu Ma Me Je 
 

 

Pour les familles qui utilisent le restaurant scolaire occasionnellement, le non-respect du présent règlement 

entraîne la facturation d’une majoration : 
 

- Si le repas a été réservé, et que l’enfant ne vient pas : facturation du repas au tarif du repas 

occasionnel. 

- Si le repas n’a pas été réservé et que l’enfant est présent : facturation du repas au tarif du repas 

occasionnel non inscrit. 
 

Pour l’inscription occasionnelle, une annulation de réservation est possible, sans conséquence financière, à 

la condition qu’elle soit effectuée sur le Portail Famille, 48 heures ouvrées avant le jour réservé. 
 

Le restaurant scolaire est joignable au  02.40.04.77.84, à partir de 7h45 le matin ou en laissant un 

message sur le répondeur.  
 

 TARIFS et FACTURATION :  
 

A la fin de chaque mois, une facture est établie et est disponible sur le Portail Famille. Un avis des sommes 

à payer est adressé aux familles par le Service de Gestion Comptable de Pornic. 
 

Plusieurs types de paiement sont proposés : 

- Par prélèvement (RIB à remettre en mairie) ; 

- Par télépaiement en ligne suivant le mode TIPI (accessible via le site internet de la Mairie de 

Montbert ou sur l’accueil du Portail Famille) ; 

- Par chèque bancaire ou postal à adresser avec le talon de paiement de l’avis de sommes à payer. 
 

Pour les abonnés, les absences prolongées pour maladie ou voyage scolaire, supérieures à 4 jours 

consécutifs et correspondant à une absence à l’école feront l’objet d’un remboursement sur présentation 

d’un justificatif. 
 

Toute inscription au restaurant scolaire municipal vaut acceptation du présent règlement intérieur. 
 

Le présent règlement s’applique au 4 septembre 2023 

Date limite de 

l’inscription 

occasionnelle 

Jour de 

présence au 

restaurant 

scolaire 


